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cause peut être considérée comme la mise en 

d'un drame dans le goûl la représentation 

îXne convertie en réahté. Pour appeler les choses 

ï«ir nom , il s'agit en quelque sorte de laccu-
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 crime romantique. Double suicide long-

S médité, préparé avec tout le calme de la re-

Zm ■ mon
 de 1 une des viclimes

 » précédée de 
mîie m'orts ; guérison miraculeuse du meurtrier ou 

^complice ; !e ter et le poison substitués l'un à l'autre et 

l ccessivement employés par l'amant le plus passionné 
J

~5 victimes ; les tentatives réelles 

s'arracher la vie , et son désir 

sur la plus résignée des viclim 

faites par 1 accusé pour 

sincère d'aller rejoindre, dans le tombeau , l'objet de son 

amour ; tels sont les élémens de déchirantes émotions que 

présente l'affaire Bancal. 

Les dames n'ont pas ete les dernières a briguer le triste 

privilège d'assister à ces débats ; mais un ordre sévère de 

M, le président a voulu lés reléguer dans une des parties 

les plus reculées de la salle.Cependant à dix heures la con-

signe est violée , et les banquettes placées dans l'enceinte 

SODI envahies par les dames , qui mettent en défaut la 

trop galante résistance des gardes municipaux. 

A onze heures et demie , et après les détails assez gais 

d'une petite affaire de vol , l'accusé Bancal est intro-

dnit. ~ * 

C'est un jeune homme d'une belle figure. Ses cheveux 

et sa barbé sont d'un noir de jais. L'expression assez 

dure de ses grands yeux bruns, qu'ombragent d'épais 

sourcils , est tempérée par celle d'une douloureuse mé-

lancolie ; des traces profondes sillonnent déjà ce front 

ridé avant trente ans. Bancal est petit, mais bien pris 

dans sa taille. Il entre d'un pas mal assuré ; tous ces re-

gards qui cherchent les siens, toutes ces lorgnettes, tous' 

«s binocles qui se dirigent vers lui d'une façon si peu con-

venante, semblent ajouter à son embarras et à sa souf-

france; il tombe plutôt qu'il ne s'assied sur son banc, et 

reste quelques instans attéré. L'absence d'un juré qu'on 

est allé chercher dans tout le Palais lui donne le temps de 

se remettre. Il se* penche Yers M
e
 Hardy son avocat, et 

après lui avoir dit quelques paroles , il répond d'une voix 

tasse, mais assez ferme, aux questions préliminaires de 

j». le président. Il déclare se nommer Etienne-Prosper 

Hancal , étreàgé de 27 ans et demi, docteur en médecine, 

chirurgien de la marine, demeurant à Rochefort. 

M. Catherine!, greffier, donne lecture de l'acte d'accu-

ation. (Voir la Gazette des Tribunaux du 19 juillet), 

^accusé, appuyé sur sa main droite, écoute d'abord 
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L'accusé : Je l'ai déjà dit , Monsieur. . Ah ! je l'ai déjà dit. 

M. le président ■ Mais il faat le répéter de vive voix devant 
MM. les jurés. 

L'accusé : C'est sans doute par ordre de son mari. 

M. le président -. Cette correspondance n'a-t-elle pas cessé 

quand vous êtes parti pour le Sénégal? — R. Il y a en. un in-
tervalle de plusieurs années. 

M. le président : Ne vous êtés-vous pas marié au Sénégal ? 

L'accusé : J'ai pris une femme comme tous les Européens 

en ont , une n u à resf e — I). N'en avez-vous pas eu plusieurs 

enfans?—1\. Un seul.—D. Quand vous êtes revenu en France, 

n'avez-vous pas revu la dame Priollaud?—R. Je l'ai revue en 

octobre i83a- — D. Lui avez-vous écrit plusieurs fois depuis 

Ci tte époque?—R. Oui. —D. Quel était l'objet de votre corres-

pondance? — R. C'était une correspondance tout à fait d'ami-

tié dans le commencement; eisuite, «ela a changé. — D. 

Jusque-là la dame Priollaud n'avait pas oublié ses devoirs ; 

n'avez-vous pas cherché dans vos lettres à les lui faire oublier, 

à lier avec elle des relations coupables ?.. — R. Non , M. le 

pié ident. — D. N'avez-vous pas cherché à l'emmener à Paris. 

—R. Non, nous étions convenus ensemble de faire ce voyage. 

— D. Quel était le motif de ce voyage? — R. C'était pour 

nous éloigner de nos parens le plus possible. — D. N'est-ce 

pas à cette époque que vous avez, l'un et l'autre , formé le 
projet de vous détruire ? — R. Oui , Monsieur. 

M. le président : Ce n'est pas la dame Priollaud, vivant 

tranquille au sein de sa famille, qui a pu former la pre-
mière un pareil projet. 

L'accusé, après UBe courte pause: Ah !... elle était 
tranquille ! 

M. le président : Elle était mariée ; elle avait une fille 

pour laquelle sa tendresse n'est pas douteuse : ce n'est 

pas dans une semblable situation qu'on pense à s'arracher 
la vie. 

L'accusé : Elle avait des motifs... des motifs pour s'en 
sortir. 

M. le président donne lecture des lettres si pleines de ten-

dresse, écrites par la dame Priollaud à la maîtresse de pension 

de sa fille, lettres dans lesquelles cette iulbrlunée la recom-

mande aux bons soins de l'institutrice, et prie celle-ci de parler 

souvent à cette jeune fille de son père et de s'efforcer de lui 
faire oublier sa mère. 
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M. le président : Une femme qui parle ainsi de sa fille , 

qui s'occupe ainsi d'elle , n'est pas une femme qui ait en-

vie de se détruire. N'auriez-vous pas fasciné l'esprit de 

cette dame au point de lui faire désirer la mort ? 
L'accusé : Non, Monsieur. 

M. le p-ésident : N'avez-vous pas écrit que la mort avec 

une personne aimée avait toujours fait le rêve de votre 
imagination ? 

L'accusé : C'est vrai. 

M. le président : A quelle époque cette idée-là vous est-
elle venue? 

L'accusé : C'est-là une idée de jeune homme ; mais je 

puis vous dire qu'il ne s'y joignait aucune idée de fer, de 
poison. 

if. le président : N'avez-vous pas cherché à faire parta-
ger cette idée-là à la dame Priollaud? 

L'accusé : Moi ! 0!i non, Monsieur. 

M. le président : On a trouvé dans vos papiers des ex-

traits de certains ouvrages. N'était-ce point pour les faire 

lire à M
me

 Priollaud que vous les aviez copiés ? 
L'accusé : Non Monsieur. 

M. le président donne lecture d'un de ces extraits, tiré 

de l'Indiana, roman de Georges Sand ; il est ainsi conçu: 

« Et puis, Indiana , j'ai un caprice d'enfant, un vrai caprice 

d'amant. Je voudrais entrer dans voire chambre. Ah! ne vous 

alarmez pas ! je suis payé non pas seulement pour vous res 

pec er , mais pour vous craindre ; c'est pour cela précisément 

que je voudrais entier dans votre chambre, m'agenouiller à 

cette placé où je vous ai vue presque nue, et où, malgré mon 

audace, je n'ai pas osé vous legarcier. Je voudrais me proster-

ner là, y passer une heure de recueillement et de bonheur ; 

pour toute faveur, Indiana, je te demanderais de poser ta main 

sur mon cœur et de le purifier de tout crime, de le calmer s'il 

battait trop vite, et de lui rendre toute ta confiance , si tu me 

trouves enfin digne de toi. Oh oui ! je f oudrais te prouver que 

je le suis maintenant , que je te connais bien, que je te rends 

un culte plus pur et plus saint que jamais jeune fille n'en ren-

dit à sa madone ! Je voudrais être tûr que lu ne ne crains 

plus, que tu m'estimes autant que je te vénère ; appuyé sur 

ton cœur, je voudrais vivre une heure de la vie des anges ; 

une heure , la première, la dernière peul»ètre ! ! ! 

» Ilist temps de m'absoudre, Iudiana, de me rendre ta 

confiance si cruellement ravie, si chércnient rachetée. N'es-tu 

pas contente de moi? Dis , n'ai-je pas passé six mois derrière 

ta clmise, bornant toutes mes voluptés à regarder ton cou de 

neige , penché sur ton Ouvrage , à travers |es boucles de te, 

cheveux noirs, à nspircr lé parfum qui émane de toi et que 

m'apportait vaguement l'air delà croisée ou tu t'assieds. Tant 

de soumission ne mérite donc pas la récompense d'un baiser ? 

Un baiser de sœur, si tu veux, un baiser au front. Je resterai 

fidèle à nos conventions, jeté le jure. Jene demanderai rien... 

Mais, quoi .' cruelle , ne veux-tu rien m'accorder! Est-ce donc 

de toi»même que tu as peur ! » 

M. le président : Je vous demande de nouveau dans 

quel but vous avez copié cet extrait? 

L'accusé : Ce sont les senlimens purs qui sont exprimés 

dans ces phrases qui me les ont fait copier. (La voix de 

Bancal est de plus en plus maîtrisée par son émotion. M. 

le président l'invite à parler un peu plus haut. ) 

M. le président : Ces mots : « Une journée, la première, 

la dernière peut-être » , semblent être la réalisation du 

rêve de votre imagination. N'est-ce pas pour faire con-

naître ces passages à M
me

 Priollaud que vous les avez 
copiés? 

L'accusé : Elle ne les avait jamais lus. 

M. le président : Avez-y#us quelquefois parlé à M
me 

Priollaud des rêves de votre imagination qui vous por-

taient à mourir avec l'objet aimé? 

Bancal : Non, Monsieur. 

M. le président : Qui de vous a le premier manifesté 
l'intention de se détruire? 

Bancal : C'est Mme Priollaud. 

M. Plougoulin, avocat-général ; J'invite l'accusé à par-

ler plus haut; il faut que MM. les jurés et le ministère 
public puissent entendre sa justification. 

M. le président : Quand M
me

 Priollaud vous a mani-

festé l'intention de se détruire , avez-vous fait quelques 
efforts pour la détourner de cette résolution? 

Bancal : Je ne pensais pas que ce projet pût réellement 

entrer dans le cœur d'une femme. Je le croyais si peu , 

qu'en l'entendant parler ainsi je souriais de pitié. Ah ! la 

pauvre femme ! Pensais-je donc qu'une pareille idée pût 
lui venir en tête ! 

M. le président : Vous ne le pensiez pas ! et c'est préci-

sément parce que l'accusation ne pense pas qu'un tel pro-

jet puisse entrer dans une tête de femme, qu'elle vous ac-

cuse d'avoir donné ces idées à la dame Priollaud. 

Bancal : Je vous répète que je croyais qu'elle plaisan-

tait. Elle me dit alors qu'elle aurait plus de courage qu'un 

homme. « Frappe là-dedans , dit-elle , en me tendant la 

main, et nous verrons lequel de nousdeux reculera. » 

M. le président : Pourquoi, vous homme, fort , n'avez-
vous pas cherché à la détourner de son. projet? 

Bancal, avea un soupir : Hélas ! c'est là ma faute. 

M. le président : Ce n'est donc pas vous qui avez engagé 
la dame Priollaud à mourir ? 

Bancal : Non , Monsieur ; c'est après avoir lu un article 

de journal qu'elle manifesta cette idée. Ce journal disait 

qu un jeune homme et une jeune personne qui s'aimaient, 

comme nous nous aimions, étaient venus passer huit 

jours à Paris , de cette vie qu'on passe quand on s'aime , 

et qu'ensuite ils s'élaient donné la mort. Ce fut alors , au-

tant que ma tête affaiblie peut me le rappeler, ce qui lui 
fit dire qu'elle voudrait bien finir comme cela. 

M. le président : Quel genre de mort avait-elle choisi? 
Etiez vous convenus du genre de mort? 

Bancal : Encore une fois, alors nous n'en parlions pas 

sérieusement ; mais je crois qu'en plaisantant nous avons 

passé en revue tous les genres possibles de mort. 

M. le président : Ne vous êtes-vous pas procuré de l'a-
cétate de morphine ? 

Bancal : Oui , Monsieur ; c'était une précaution que je 

prenais' dans le cas où la mort n'arriverait pas de la ma-
nière méditée. 

M. le président : Quelle était cette manière que vous 
aviez méditée? » 

Bancal : C'était de nous ouvrir les veines. 

M. le président : Dès ce moment, ce n'était plus une 

plaisanterie; n'avez-vous donc pris aucun moyen pour dé-
tourner la dame Priollaud de son projet? 

L'accusé : Je voyais sa résolution si bien prise, si ferme.' 
si arrêtée! ' 

M. le président : Aviez-vous de l'argent lorsque vous 

nu à Paris ? — R. J'avais 4oo fr. — 0. Vous saviez qu 

" n'était pas suffisant pour un séjour à Pari 
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une obligation que] avais contractée envers M. Calvé; je ne 

voulais pas mourir sans acquitter mes dettes. — D. Vous de-

viez savoir que cet argent appartenait à sa famille. — R. J'ai 

pensé que cet argent lui appartenait , sans cela je ne l'aurais 
pas pris. 

M. le président donne lecture de la lettre édita par l'accusé 

à sa mère, eu lui envoyant le billet de 1000 fr. en question 

Dans cette lettre où il lui annonce sa mort en lui disaut qu'elle 

est le résultat d'un duel , l'accusé entre avec elle dans les dé-

tails les plus minutieux, les plus indifférens, les plus étrangers 

aux tristes et fatales préoccupations qui paraissaient devoir 

1 absorber en ce moment. Ainsi, il lui parle de numé-

ros du Magasin pittoresque , de l'Encyclopédie pittoresane 
pour lesquels elle n'avait que le port à payer; il lui parle en-

core de 1 envoi qu d lui fait de bâtons de chocolat. « C'est du 

chocolat à cioquer, lui dit-il, je l'ai touché, je suis sûr qu'en, 
te disant cela il sera beaucoup plus de ton goût. » 

M. le président : Cette lettre est datée du 23 mars Le 

même jour, 23 mars, n'avez-vous pas écrit une lettre à 

M. Camescasse? — ft. Oui Monsieur. — I). Après avoir 
mis cette lettre à la poste, qu'avez-vous fait' 

Bancal : ; Je suis revenu à l'hôtel ; je me suis placé à côté 

délie, et elle ma dit : « Il faut commencer. » Je lui ai 

repondu : • Nous avons bien le temps. . Elle reprit: « Mais 

tu ne te rappelles donc pas que tu m'as dit que ce serait 

peut-être bien long... » Puis elle me dit encore : c II faut 
commencer !.. » 

(L'accusé s'assied et sa tête retombe sur ses mains). 

M. le président : Qu'avez-vous fait pour commencer? 

Bancal, se levant : Elle dit au garçon de l'hôtel de mon. 



ter de l'eau et un bain de pied. Elle lui dit qu'il était inu-

tile de lui monter de l'eau chaude : elle se fit apporter tout 

ce qui était nécessaire pour en faire chauffer; elle mit de | jets 

l'eau chaude dans le seau, et plaça ses pieds dedans. 

M. le prési lent : Avant qu'elle ne plaçât ses pieds dans 

le bain, lui aviéz-vous ouvert les veines? 
Bancal : Non, ce n'est qu'après, ainsi que cela se fait 

ordinairement. 
M. le président : Continuez : que s'est-d s'jîvi ? 

Bancal : Je lui ai ouvert ies veines ; le sang a couié en 

abondance. Elle s'est trouvée mal. 
M. le président : Avez v«»us lait des efforts pour lui te-

nir les pieds dans l 'eau ? 
(L'accusé parait accablé sous le poids des douloureuses 

émotions que < ta souvenu s cruels fout naî're en lui ; il fait 

de visibles efforts pour répondre; mais su langue ne peut 

articuler aucun son; enliu il parvient à se remettre un 

peu, s'appuie sur la balustrade, et continue le récit de 

cette scène de mort). 
Bancal : Je l'ai poriée sur le lit évanouie, je lui ai ap-

pliqué aux jambes un bandage parcequ'elle ne voulait pas 

que ses vêtemens ou son lit fussent souillés de sang. Je 

cherchai alors à l'hab ll* r comme elle voulait l'être pour 

êire placée dans le cercueil. 
M. lep'ésident : Netail-il pas convenu que vous vous 

ouvririez les vernes des pieds en même temps? 

Bancal : C elait pendant l'évanouissement que je devais 

lui ouvrir l'artère... Ensuite, c'eût é(é moi. 

M. le président : Que fi tes-vous ensuite? 

Bmcal : Voyant qu'elle ne mourait pas et que le temps 

se passait , je pris un bistouri et je l'approchai de son 

cœur ; mais je me rappelai aussitôt qu'elle ne voulait pas 

mourir par le fer. Je rejetai le bistouri ; j'attendis que 

son évanouis;,» ment fût passé, et alors je lui proposai de ! p 

prendre de l'acétate de niorphinf. Elle y consentit; je 

préparai le po son ai tu ux pori .ons égales ; je lui donnai 

son verre et je pr is le mun. 
M. le président : Après avoir pris l'acétate de mor-

phine, ne vous ëtes-vôus pas,couché près d'elle? 

//accusé : Je pensais que j'étais arrivé à mes derniers 

momens. Nous dormîmes quelques inslan«. Nous étions 

dans cette espèce d'ivresse qu'occasionne d'habitude l'acé-

tate de morphine ; nous restâmes deux ou trois heures 

dans cette position . 
M. le président : N'avez-vous pas vomi ce poison ? 

L'accusé : C'est elle qui a vomi la première. Lors-

quelle ressentit les premières nausées, elle me dit : « Ne 

me toûche pas ; tu me ferais rendre le poison. « Cepen-

dant elle le rendit. Je lui demandai alors si elle voulait 

vivre... ma position n'était plus tenable : elle me répond t 
dit 'le lui ouvrir l'artère; mais ma main 

950 ! 

Bancal détourne les yeux. 

M' Hardy : C'est bon , il les reconnaît ; cachez ces ob-

aue non et me «■* -, .. - . 
tremblante fut infidèle , et. je ne pus lu. taire une blessure 

suffisante .ee fut alors que je tournai v e rs «e ter. Je-

tais content de voir cônler mon sang. Elle le vit et me 

dit: « Anête, si tu venais à te trouver mal, nous ne 

pourrions pas en finir... «Ce fut alors que je rangeai 

dans la chambre en m'appliquant , selon son vœu, à faire 

disparaître tout ee qui aurait pu paraître désagréable 

aux yeux des personnes qui devaient venir le lendemain 

pour nous rendre les derniers devoirs... s 

Ici l'accusé s'interrompt de nouveau , et retombe sur 

son banc ; cependant on voit qu'il fait de grands efforts 

pour vaincre son émotion et accomplir ce qu'il considère 

comme un devoir en répondant aux questions de M. le 

président. Après quelques instans de repos , dont l'as-

semblée n'avait pas moins besoin que l'accusé , Bancal se 

lève de lui-même , et, le coude appuyé sur la balustrade , 

jl reprend son récit. 
» Je lui demandai encore 
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en finir , me dit-elle alors ; 
venir! » Je saisis l'instrument . 

le coup . .. était trop faible.... ma main e'.a t mal 

ver 
it faut en finir , ils vont 

je lui en donnai un 

coup.... 

assurés 
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Je' m'en portai alors un coup , ce qui n est pas 

cœ d 'accusation ; nous restâmes ainsi quelques 

sont là ses propres expressions. ) Je portai un 

coup... elle me dit : Ah ! celui-ci est le bon.... Elle me 

serra la main....» 

A ces mots l'accusé s'arrête , retombe anéanti sur ses 
banc et reste le visage caché dans ses mains ; il pousse 

des pémissemens convubifs ; mais ses yeux restent secs. 

L'infortuné ne peut obtenir quelques larmes qui vien-

nent soulager sa douleur. Pendant tout ce récit le silence 

de la stupeur a constamment régné dans l'auditoire. 

M le président donne lecture des lettres adressées par 

F-iCcûsé" à M. C«nescasse. Dans la dernière de ces lettres que 
l'acte d'accusation â fait connaître , Bancal rend compte heure 
tiar heure de tous les incideus de celte horrible nuit; il dé-
peint avec détails la tente agonie de son amante et les altreuses 

sensations qu'ils éprouvées. 

M le président : Vous écriviez donc à chaque heure ce 

que vous aviez fait ? 
L'accusé , qui peut à peint- parler 

M. Plougoulm, avocat-général : Vous avez dit dans le com-
roencenieiii de votre interrogatoire que M™' Priollaud vous 
avait la première manifesté l'intention de mourir avec vous , 
que vous aviez d'abord pris cette déclaration pour une plat-
Sauterie, que vous aviez vu ensuite que c'était chez elle un 
dessein bien arrêté. Qu'avez-vous fait pour combattre sa réso-
lution ? lui avez-vous parlé de M fille? lui a\ez-\ous vous-
même parlé dé votre mère, qui alors était près de vous ? Ren-
dez-nous compte de ces conversations. 

liancal : Sa fil le était le seul lien qui l'attachât à la vie... 

Elle n'avait pas d'autre* liens. 
M. Plougoulm ■ Qu'entendez-vous par là? n'avail-elle pas 

un ma.i ? 
fiançai : M. l'avocat-géncral, permettez-moi de ne pas ré-

poudre. 
M. Plougoulm : Elle n'avait pas à se plaindre de son mari ; 

elle jouissait d'uue excellente npulation. 
huncal : Je n'en puis dire davantage ; elle n'était pas heu-

reuse. 
M. Plougoulm : Si elle n'était pas heureuse, nous pourrions 

vous eu dire la raison. Si nous ne nous expliquons p .s da-
vantage, c'est par respect pour votre malheur et vclre po-

sition. 
ita e Hardy : Je supplie M. l'avoeat-géuéral de ne pas jeter 

dans les débals ces réticences. Qu'il s'explique ! nous deman-
dons à être accusés franchement. 

M. Plougoulm : Nous connaissons la parfaite convenance 
de l'avocat, nous lui avons rendu toujours justice à cet ég u-d; 
mais nous l'invitons à ne pas franchi, les bornes qu'il respecte 
habituellement. Nous ne pouvons souffrir qu'il aliaque notre 
franchisé. Cette femme é ait parfaitement pure et Vertueuse, 
ai elle ne trouvait pas le bonheur avec son inaii , c'est à vous 

seid, accusé, qu'il faut s'en prendre; pour preuve que c'est à 
vous seul qu'il faut imputer d avoir rallumé un feu dont les 

ii .eiMéres étincelles avaieut paru dans les années antérieures, 
il suffit de vous rappeler que c'est vous qui le premier aviez 
repris re tuloyemeui qui pouvait convenir à u ie longue fami-
liarité d'enfance, mais auquel une absence de plusieurs années 
donnait désormais un caractère infiniment grave. Cetie mal-, 
heureuse 'femme, qui sentait peut-être qu'elle n'était pas assez 
fo. te contre elle-même, VMUS priait «e ne plus la tutoyer, et 

vous vous êtes obstiné à le faire. 
Me Hardy : Je me permettrai de faire observer que « ne 

sout pas la des questions; mais bien des réflexions, uu réquisi-

toire. 
M. Plougoulm : Je vous prie de ne pas «l'interrompre. 
M" Hardy : Mais mon client ne peut pas répondre a toutes 

ces réflexions. 
M. Plougoulm : Je vous engage à rester, à no re egaid,dans 

les termes des strictes convenances. (Murmures au barreau.) 
IM C Hardy : Il y a dix ans que je plaide ici avec contenance. 

Vous pouvez adresser des questions, et voilà tout; l 'atcusa-

tion à cet égard n'a pas plus de droit que la défense. Vous 

ne pouvez élever de discussion dans les débats, de même qu'il 
ne me serait pas permis d'engager dès à présent une discus-
sion sur l'acte d'accusation. Si je le faisais ou ne manquerait 

pas de m'interdue la parole. 
M. Plougoulm : Vous vous méprenez sans doute : j'ai le 

droit d adresser des questions à l'accusé. 
Mc Hardy : Des questions? oui. Mais des réflexions, des dis-

cussions , non; et pout vous le prouver je n'ai qu'un mot à 
vous dire : c'est que si vous vous étiez borné à-adresser une 
question vous ne vous seriez pas engagé dans toutes ces sup-
positions ; vous avez supposé que l'accusé voulait dire que M. 
Priollaud rendait sa femme malheureuse; il n'y a pas un mot 
de cela dans sa réponse.JVous avez fait une supposition, et vous 
êtes paitide là pour argumenter comme d'un texte précis. 

Un juré : Pendant l'agonie deM
me

 Priollaud, avez-vous 

fait quelques efforts pour arrêter le sang? Ces efforts de 

votre part n'auraient-ils pas été trahis par votre état de 

faiblesse? 

Bancal : Je lui ai demandé bien des fois si elle voulait 

vivre.. 

Le juré : Ma question va plus loin ; n'auriez-vous pas eu 

le dessr de la rappeler à la vie? N'auriez-vous pas désiré 

qu elle vécût? 

Bancal : J'aurais tout fait pour cela. 

Le juré : Avez-vous laû quelques efforts pour la rap-

peler à ia vie ? 

Bancal : Après qu'eiie eut perdu connaissance , j'em-

ployai ies moyens ordinaires pour ia rappeler à la vie. 

OH a même trouve dans un vase de l'eau de Cologne. 

M. Piougoulm : Le 3 avril n'avez-vous pas tenté une 

seconde lo.s de vous donner la mort ? 

Bancal : Oui , Monsieur , je désirais mourir. Je croyais 

qu'on allait me transporter dans une maison de santé. 

J entendis prononcer' le mot de prison ; je fus toui boule-

versé. Depuis la fatale époque mes forces physiques 

avaient éteint mes forces morales. Mais lorsque j'entendis 

parler de prison , mon exaltation i ^e rendit mon courage, 

et je me mutilai comme vous sawi. 

M. le président : Vous vous êtes fait encore une blessure 

t;ès grave? 

Bancal : La plus grave blessure a été au br.s. 
A/, le président : Vous aviez l'mteutionde vous couper l'ar-

tère? 
liancal : Oui , Monsieur ; mais la blessure au col était lé-

gère. 
M, le président : MM. le^ jurés entendront les dépositions 

des médecins. 
M' Hardy : Je supplierai M. le président d'ordonner que 

l'accusé montre ses blessures. 
M. le président : Nous jugerons si cela est nécessaire quand 

les médecins seront arrivés. 

rattto, où était M«« Priollaud qui . . 
ne pouvais négocier ce billot, M m e , ,ait le bi|U. 
recevoir elle même ' rno"aud

 Se
 décuk^'m 

il/, le président : Que savez v„„. A . ' ^*»1W*" présmem : vue savez -vous de ni , 
Le témoin : J avais passé plusieu.s f

0
{! 

nous étions même allés ois d,-

*eil(e -47evc^ 

me firent monter à manger, et me rii. ' lls a»ai«n.* s ' U 
se serreraient, q-.e Mure p'nXuf £ '« 
lls m annonce, eut même qu'il ,„• „.,.

 v
 "V" poor {..'• 

quelle ils me fe. aient quelque, recormeank^
 leUre

 <U ' 
mirent une bonne et dix louis dont h uf,ï'>«>C
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«levai, [, l'emploi. 
» Le lendemai 

moi , je reçus la lettre fata! 
oulut ouvrir 

a nenfheu. es et demie,
 H 

«utfitAt WeiT^i dp ,i 
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g-temps , or ses , 
des. Prosi.er était à peu près mort, il

 n( 
les 3euxluis01t.1ie.it delà t£e; je Pif ff 
Prosper • 
la main 

"V""* étaient 

, lainve a temps pour te voir mourir * I 

Ccta .tu,.speaacle affreux! Il vomCj, ' 

mens, et ses vomissemens, mê és de sany, éuilî'ip 1 

On lui mit des compresses , mais ,1 cne^han l . 
ton, 

oula .t mourir.'Ûa de Mu^' 6 à W 

causer i 

sesf, 

il craignait de l'iûterrogeVd
e

,
pëur

Url 1 ' ^ ^~ 
ant a parler. » r L 

raiher, en disant qu'il ■ 
lituts arriva ; " 
mort en le forçant a |ii 

M. le président : Avez-vous, la v. i!î
e

 ,.
P 

Priollaud quelque chose d'. xtraordiuaire ?. ^ h 
Le témoin : Ce q. e j'ai remarqué d'evtranr- • 

elle, c était une gaité que je ne pouvais ext,!i
a

„ ° lla,re «I 
:
 f, i .'^'t e

r
oyH „i séparer 1 40e 

le lendemain „ 

W" Priollaud me répondit : « Kws .U*^??*W.n 
(ion, et nous nous y sommes préparés. » etlespparv 

tait -il g , M. le président :"Et B.ncal t 
contraire était g-a>e et sérieux. 

M
e
 Hardy ■ L'accusé n'a-t-il pas, depuis i'évciumet,'. L 

mandé souvent au témoin de lui fournir les moyens de ̂ 7 
de la vie ? 

Le témoin : Oui, mais je n'ai jamais voulu prendre su; m, 
de 1 -s lui procurer, et je laissai la nature agi: . 

M. le président : Jusqu'à quelle époque ? 

Le témoin : Jusqu'à li seconde tenlative de s -icide qu'J 
faite , et depuis aussi. 

SI. le président ; Depuis , que vous n-t-il dit ? 

Le témoin: Uu jour, je montai dans sa chamhré; il 1^ 
de se blesser au bras et au cou : a Cette fois , dit-il , j

ei( me suis pas manqué. » 

M: le président : M sis depu
:
s n'a-t-il pas renoncé à son 

projet. Vous avez sans doute CQunaissancs d'une lettre qu'ili 
écrite h M. lejdge d'instruciioii : « Je ma résigne a vh« , 
dit-il , puisque j y suis condamné. » Croyez-vom 
lettre fût sincère ? 

Le témoin : J'ai tout lieu de croire qu 

que M, 

- lle ">'W écri 'et™. 
{iqur faciliter mon accès auprès de lui ; c.r, dans h

 m
],' 

j'étais soupçonné rie vouloir lui fournir des armes. Oebutscew 
lettre , i! m a plusieurs lois répété qu'il voulait mourir. 

M* Hardy ■■ Quel est , dans la pensée du témoin ,
 Ci

.|
u
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ts 

deux qui avait le plus d'influence sur l'autre? ( IVlotivement de 
i'accusé qui semble vouloir s'oppo er àcette question, ) 

M" Hardy : Lai sez-moi. 

Le témoin : M
m

' Priollaud avait plus ci ap'omb que Prosper; 
elle exerçait ordinairement beaucoup d'empire sut lui. ■ 

M. le président : La dame Prio laud avait-elle , la veille ii 
l'événement, l'air naturel? 

Le témoin : Elie était gaie , elle chantait beaucoup; fll 
chanta. t même un couplet qui faisait allusion à cette croii if 
bois dont il est question dans la lettre. ( Sensation prolongée.; 

M* Hardy : L'accusé n'a-t-il pas résisté quand on a wï 
le sr" parer du cadavre de la dame Priollaud? 

Letémbin : Oui; il ne voulait pas laisser enlever le corps.il 
j s'écriait qu'il irait bientôt la rejoindre. 

I M. le président , à l'accusé : Dans vos conversanûM 
j avec la dame Priollaud pendant les jours qui ont précède 

j l'événement, avez vous parlé de votre projet? 

L'accusé : Oui ! un j >ur même elle nie dit :Fa>ious en-

semble une petite répétition. » Elle se mit alors sur « 

chai; e dans ia position d'une femme qui est morte ; p» 

élle s'étendit sur le lit : je me coucha'' à roté d'elle ;«* 

nous serrions la main et nous rtst'.yns ainsi l'un à côte* 

l'autre. ( Mouvement prolongé dans l'auditoire.) 

M. Mascié, négociant, ami de la famille de T'fiè 

t laud, a vu çeits dame le jour mè ne de lacitaslny 

i lorsqu'elle est venue lui demander l'escompte ta »< 

et il a ausù remarqué sa j;aîté extraordinaire. M 

que M
me

 Pno'laud n'était pas remarquable par sanea^ 

mais qu'elle charmait tout le monde par sa douceur, 

bonté , son esprit et son caractère conciliant. 

M. le président : Savez-vous si dans la maiso'i desoti^ 

elle Usa i des romans ? — K. L'éducation quelle "^g 
sa mûre me donne l'assurance du contraire. — • ^ 

ureuse avec son mari ? — II. Je le pense i ̂ ^- ̂  
soie • cneons av.-

J.. ..AMvniJ If 
but: heureux de pouvo^ 

_ D. 

car son m»116 

ni,.-. 4 1 — 

un fort hoimête homme, 

son proj et ; car j'aurais été 
tourner, 
d unes 

R. Non," 

M. Tiberge, le maître de l'hôtel, dans te|«" ^ 
rien connu m »0^ 

irojet ; car 1 aurais eie un::. u«u w» — 1 , y 
1er. — D. Croyez-vous qu'elle eût éprouve ui» 1 
•stiques, et qu'elle eut de l'aversion pour sou 

rait Bancal, déclare qu'il n a 

des projets qui se sont réalisés, 

rivé, ;ijoute -t-il, de dire en les voyant •' « 

mortier dans le même 
hôtel, coi 

et:: 

partner uau» w '"Y-T - „a ie. 
M

mc
 Priollaud était n» b

 va 

fait un geste alfir-

matif. 
ni. le président ; Vous ètes-vous Messé grièvement ? 

L'accusé : Les médecins sont là. 

M. le prèndeni : Connaissez-vous ces instrumens ? 

On montre de loin à Tamisé une lancette et uii iW 

bistouri tout taché de sang ; la vue teule de cet insti urnent 

acéié, doiiL la lame est retenue au manche par un fort 

ressort qui l'empêche de se refermer et rend les coups 

plus assurés , excite dans l'auditoire un frémissement 

d'horreur. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le premier est M. Camescasse , commis-négociant. Ce 

témoin, ami de l'accusé, et qui a seçu la confidence des 

dernières volontés des deux amans, paraît très vivement 

ému. L'accusé fixe sur lui des regaras qui expriment le 

plus sincère attachement. 

u J'ai connu Bancal à Rochefort, dit ce témoin; il était alors 
élève eu médecine; depuis, je le revis à Pans. (Le témeiti su 
trouble et s'ititenompi ; on s'emprease de lui donner un siég •;, 
et il est obligé de s'assiotr ). 

il. le président : Avez-vous vu l'accusé depuis son retour du 
Sénégal? — IV. Oui. — |). A sou dernier voyage à Paris ? — 

: R. Oui, il vint nie voir; il paraissait fort sérieux; U me parla 

I d'un effet de commerce et mc conduisit à Y hôtel de '.'Ami-

gens li-en gais. 

Le sieur Aymar 

celte déposition. < M"11' l'noliauu e<-» 
elle chantait beaucoup. Ouelques jours MP^Zp 
avaitéiéà l'Opéra, et le jour de l'événement elle » 

des airs de la Sylphide.» 

La femme Lequellier, garde-malade, ^
n
™

e
jfff| 

dant tout le temps qu'elle a donnédes soins a fr^i» 
a parlé du désir

 qu
 il avait de suivre la dame r" ̂  

tombeau. 11 cherchait sans cesse à seproc»' ,* 

truuieiis de mort, et el e ve " 

11 cherchait sans cesse *{Z.{
m

rii»yr* 
illait sur ' à s'^ j 

trompant cette surveillance, ^ ilJ^J^èàa"*^ ̂  

de»6 
d'une paire de ciseaux, et d'un 

s'est fait trois blessures. , „
ro

jet 
M. le président : Pariait-il souvent au l 

truireV . . ^
 oD

 le V>f
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Le témoin : Il no disait rien; mai» 
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e le dernier coup de bistour. porté au 
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 lr Quand vous êtes entre, Instrument 

le f^lnToa dans la main dé Bancal ? 
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JaDsle

 nus la main; mais il apparaissait dune 
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 i 'd sortait du corps , « ar le sang était 
Sert évrdfn e «
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rnl
 aussi que l'accuse avait 

^et^^uleniiére.lans son corps. 

m. 

m. * r"" 1 

' irunie» 1 

E-i-il vrai que l'accuse ait retourne 

dans la plaw 
Non 'parce que je le lui ai arraché des 

"uiènioi'i : s i » f •
 t

 pans-tis , Il a introduit son 

;
 mais P. n(!d,"

f
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 s
4brç̂ it de lelargir.( Mouve-ia nla e et senoiv" 1' ut

 iu.i 8un «»«,v 

jjfntur lia"* l'auditoire ; l'accusé fait un signe af-

me» 1 ., 
ànnatir- ; 

„ner Hes soins 

^ ^ Lient témoin.-

<S^i:A,eï',ouscmq"e 
tout annonçait 

,»n, médecin anglais, a été également.chargé 

il fait une déclaration semblable à celle 

^nce. 
I, (f moi" 

: Non, 

rjl-«e ' 

llsrftt»^ 
1,^,110111 

.je ne crois p.s 

la femme eût fait de la 

qu'elle avait été très 

l'accusé s'est-il fait les dp: Dans-votre opinion 

intention de se donner la mort.' 

avec ine réserve qai est dans les mœurs anglai-

• -e doive Monsieur, que dev ant un jury j, 

nous vous demandons , méprenez : 
,
e(

je mon opinion... 

V^?fCl ^"manière adonner la mort. 

^ïS -oii, Monsieur. , ;•-■'■ 

, ïïS docteur en médecine, a ete charge de fcfc* 1 au-

ca'dav rede la dame Priollaud; il déclare que cette 

pétait pas enceinte. 

j|. le présidait Les blessures de l'accusé étaient-elles sé-

"f Loi» ■ Elles étaient très-graves, et nous avons même 

l -champ porté un fâcheux pronostic; plus tard, nous 

'lé très étonnés du rétablissement du malade; i! sélait 

ffi bistouri jusqu'à la base de la lame, et lions étions 

!* » convaincus que la mort s'en suivrai'. ( Rumeur favo-

l'accusé dans l'auditoire.) 
prssq 
noie 

g Olivier (d'Angers ) , docteur en médecine , a 

w-'étie la même mission que M. le docteur West , 

ta une déposition semblable. ïl déclare . 

ri a été enfoncée en ent-er dans le corps de Bancal ; 

que 

ete 

et 

la lame du 

bistouri 

qu'il v avait trois ou quatre blessures dans la région du 

m et
 (

l
ue si i accuse n

'
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 réussi à se tuer , il ne 
tam l àitrihuer qu'à une circonstance indépendante de sa 

volonté. * En l'interrogeant , dit-il , sur la manière dont 

it se frappait , j 'ai appris qu'il cherchait soigneusement 

MC sa main droiîe l'intervalle des côtes , et que lorsqu'il 

'avait trouvé , ilse frappait de son bistouri avec la main 

•judie. Or, le bistouri allait naturellement à droite , tan-

js que la base du cœur est à gauche. C'est ce qui expli-

que comment il a pu , comme il me l'a dit lui-même, sen-

bfsonrœur se soulever sous son bistouri , sans toutefois 

donner immédiatement la mort ; mais les blessures dé-

nient éire mortelles sans les prompts secours qu'il a re-

•c Sensation prolongée. ) 

V Itarrud , chimiste , qui a été chargé de constater si les 

«lestins de Mm ' Priollaud contenaient de l'acétate de mor-

phine , ne p-.me pas que ce poison ait été la cause de la mort. 

I. WsBoin, chirurgien militaire, rend compte des soins 

'>: a.ionnéi à l'accusé pour la blessure qu'il s était faite à 

"«1ère brachiale, dans saseconde tentative desuicide.il atteste 

Teretic blessure aurait été mortelle si l'accusé n'avait pas été 

prani|>tewnt secouru ; celle du cou était peu grave. 

»• PlwgOBÎm. : Le médecin déposant rie la gravilé delà 

"«^refaite au b as , il nous semble qu'il. est inutile de la 
i montrer. - ? ■ -

''llarêj : C'. st que ces blessures sont affreuses et annon-

••jb»n de la part de l'accusé l'intention 'de se tuer. 

' '"iigou/m : C'est un fait désormais établi par les débats 

"jKnousatcep'ous. 

u R,
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' i«*dec.n de la Force, est du même avis que 
»; fli-udin sur h gravit* de la blessure, L'accusé n'a dû sou 

ijunux ligatures qui ont été promplement appliquées. 

^'UV' t, inaicliaiKld .-beis, a vu Banc: 1 après l'evéne-

' , ft|)in-.ieurs fuis ce dernier lui a demandé les moyens d'at-

■-iYi[ '
1StS

i^
uurs

>
 ma

'
s
 «vaut donné sa parole au juge d'ins-

^•'' .'"luianfu-é's.
 J b 

Clemetit déclare avoir connu Bancal dès son enfance, et 
î'Mrtoi .mii™ ,„,„„„.. i„, .— IL,—. ^,.BU. TI ,;„i 

"^'Xietous 

que le témoin l»i rend de 

que nous voyions si quelque chose peut faire fléchir en sa 

faveur les règles souveraines dont nous demandons l'ap-
plication. 

» l'ourrions-nous, sans être injustes , ne pas dire que 

l«5 ontécédensde l'accusé sont des plus intéressans. Jeune 

en 'ore, il est parti pour le Sénégal : et voici ce qu'avant 
de revenir il écrivait à sa mère : 

•t De la rarle del'Isle d'Aix, i août i834. 
« Ma bonne vieille mère, 

« Il est onze heures et dans un insiant nous laisserons lom- ï 

ber l'ancre. Te dire tout ce qui se passe en moi, l'exprimer • 

tout ce que j'éprouve, n'est pas en mon pouvoir. J.: tremble , 

le cœur ine bat , je -is , je pleure , ma tète se perd ; co ornent 

■n'imaginer que je suis si près de toi , que dans trois jours je 

te serrerai dans mes liras , que ton pauvre cœur de mère bât-

ira contre le 'iiieti ! Oh! ma bonne mère ; la plus belle époque 

de ma vie s'avance; je voudrais hâter le moment qui nous rap-

prochera, et cependant il faut que j'en éloigne l'idée; elle me 

tuerait avant de t'avoir embrassée : penser à toi , c'est trop de 

bonh-nr; via bonne vieille ylafréàlité me semble encore im-
possible. » 

» Eh! quoi, malheureux jeune homme, s'écrie M. l'a-

vocat-général, vodà ce que vous écriviez le 2 août, et plus 

tard, quand vous avez accepté la fatale proposition qui 

vous était faite, la pensée de votre mère ne vous a pas 
arrêté ! » 

M. l'avocat-général ajoute qu'à la mort de son père, l'accu-

sé fut placé au collège , et fit de boums études; pus lard 

dans son expédition au Sénégal, il -e fit remarquer par la con-
duite la plus honorable. 

M. l'avocat-général reproche à l'accusé de n'avoir pas, à son 

retour du Sénégal, discontinué ces relation» qui devaient de-

venir si funestes et enlever ia daine Priollaud à ses devoirs. La 

dame Priollaud était heureuse avec son mari, avec sa filie; elle 

rempli sait avec sollicitude ses devoirs de mère. Et cependant 

dans je système de la défense, ce serait elle qui aurait la première 
songé à méconnaître ses principes. 

> Comment le croire, dit M. l'avocat-général. Eh! 

quoi ! la dame Priollaud et Bancal se revoient, et alors te 

n'est pas une passion ordinaire qui s'élève dans le sein de 

la dame Piiollaud ! C'est une fureur! un vertige! Mère de 

famille, elle ne pense plus à sa fille ! elle ne songe plus 

qu'à se donner la mort , c'est un orage auquel ne rien ré-

siste ! Oh ! Messieurs, la nature humaine est impénétra-

ble, mais il y a là un mystère effrayant ! 

» Et cependant l'accusé vous a dit que c'était là un jeu 

d'enfant auquel il n'avait pas cru. Mais Bancal n'a-t-il pas 

alors au moins méconnu tous ses devoirs, le premier cri 

de la nature? Il l'aime ! et il ne cherche pas à la dissuader! 

Il ne lui fait pas rétracter le serment qu'elle paraît avoir 

fait ! Nous en appelons à tous les cœurs qui ont aimé ! 

N'y a-t-ii pas là encore un mystère impénétrable? » 

M. l'avocat-général retrace leur arrivée à Paris et l'em-

ploi de leur temps. Pendant huit jours ils vont au specta-

cle, et cela au moment de mourir ! Au spectale îjouer ainsi 

avec ia mon ! Quel délire ! quelle aberration ! quelle 
en est la source ! 

» On l'a peut-être cherchée avec raison dans les doctri-

nes funestes qui depuis long temps nous effraient et cor-

rompent la jeunesse. Oh ! s'il est vrai que ceux qui les 

propagent ont spécuié sur la faiblesse de ceux qui de-

vaient les entendre, et qu'il leur reste encore quelques sen-

timens humains , qu'ils voient les conséquences de leur 

ouvrage, etqu'ilspuisent dans cette effroyable tragédie le 
sujet de profondes réflexions, > 

Arrivant à ia scène de l'attentat , M. l 'âvocat-génétal repré-

sente l'accusé le consommant avec sang-froid, écrivant heure 

par heure tous les meidtns de l'horrible d-ame. 

« Enfin , la dame Priollaud est mone ! et lui , il ne 

se tue pas! et pour lui le suicide.... Non, nous ne lui 
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taisons pas un reproche de ne pas l'avoir consommé. C'est 

un crime que la morale et la idigion condamnent. Mais 

enfin il lui avait promis , à cette remme , de mourir , et 

sa promesse il devait la t enir. Ses efforts ont été su-
perflus ! 

» Il est constant que Bancal a voulu se tuer depuis l e 

vénement, et une fatalité s'est attachée à lui pour l'em-

pêcher de mourir. Oh ! nous le disons, non par devoir de 

position, mais par conviction personnelle , un arrêt de la 

Providence a suspendu les coups de cette main qui pou-

vait, si elle le voulait , se donner la mort ; de cette main 

qui avait su parvenir jusqu'au cœur de la victime. Oh ! 

oui, c'est la que se révèlent les desseins de la Providence, 

qui a permis qu'il vécût pour que dans ce temps d'irref-

gion, une haute décision amenât un exemple profitable 

pour les mœurs.' Que Bancal se d.se : J'ai commis un 

crime ; mais je suis aise de pouvoir supporier lu vie pour 

réparer ma ïauie, pour l'expier par un profond repentir! 
i^Stns ition.) 

» Quel est donc le crime de cet homme qui n'est pas , 

nous en convenons, un de ces assassins odieux qui épou-

vantent la justice, mais qui n en doit pas moins à la société 

et à la morale la réparation de son forfait. Il y a assassi-

nat par cela seul qu'il a ôté la vie à un de ses semblables! 

Par vous un de vos semblables a péri ! c'est par votre vo-

lonté quM y a eu mort ! 11 y a eu assassinat! 

» Maintenant, dans les circonstances qui accompagnent 

le fait , y a-t-ii quelque ebosequi fasse disparaître le mol? 

11 y a eu consentement, dira-i-on? mais ce consentement 

e^t un acte de délire, de déraison. La volonté de se don 

cheté qu'il a égaré !a raison de cette malheureuse femme? 

Ne devait-il pas rappeler à la dame Priollaud ses devoirs? 

Ne devait-il pas, en se souvenant de sa propre mère, lui 
montrer sa fiile? 

» Que vous dira-t-il ensuite ? Le suicide ! croira-t-il 

trouver grâce parce qu'il aura cherché à se donner la 

mort' Non, car la morale lui répond: le suicide est un 

acte de lâcheté que toutes les lo s condamnent ! Le sui-

cide n'était pour lui qu'un moyen de fuir les lois humai-

nes, et cela par suite de ces affreuses dispositions qui lui 

faisaient considérer les lois divines comme un mot ! et l'é-

ternité comme la confusion matérielle de leur os , par 

suite de cet esprit d'irréligion , fruit malheureux des dé-

testables doctrines qci se propage nt ! » 

Abordant la question légale, M. l'avocat-général cite un ar-

rêt rie la C iur de cassation e> 1827, qui a jugé que lorsqu'un 

individu en avait tué un autre avec son cons nrement , il n'é-

tait seulement pus coupable d'un suicide, mais d'ass issinat. 

Il cite également l'arrêt rendu dat s l'affaire de l'abbé 

Roubigoac, qui fondait sa défense sur ce que ies biessures 

avaient été figtes à la victime, de son consentement. 

«Messieurs, dit M. Plougoulm en terminant, nous som-

mes ici entre deux hypoihèses bien sérieuses; la con-

damnation et l'absolution : la condamnation , nous vous 

en avons démontré la nécessité au nom de la morale et 

de l'intérêt de la société. L'absolution, on vous la de-

mandera ; mais vous ne l'accorderez pas : car vous pro-

faneriez les lois de h morale ; ce n'est pas un acte inno-

cent que celui qui en'ève une mère à sa fiite, une épouse 

à son mari pour la tuer misérablem- ni. Comment! ilse 

pourrait qu'un jour la jeune H!'e vît passer sous ses yeux 

I assassin de s> mère, le mari l'assassin de sa femme, et 

que celui-ci pût dire : Oui je vous ai privés de ce que 

vous aviez de plus cher, et j'ai trouvé un jury français 
qui m'a acquitté ! 

» Non , il faut une condamnation ! il ia faut ! et quand 

nous vous disions que la condamnation à mort avait suivi 

l'arrêt que nous venons de rappeler , ne pensez pas que 

nous sollicitions ce châtiment terrible. Admettez , Mes-

sieurs , des circonstances atténuantes , usez d'indulgen-

ce, mais ne la poussez pas jusqu'au scandale ! Quand nos 

mœurs attendent un exemple , quand on se rit du sui-

cide, ii est urgent de venir au secours de la société; quand, 

la morale s'affaiblit, il faut que la justice la relève : ii faut 

que vos verdicts disent que vous avez le sukide en hor-

reur. Restez humains , Messieurs , mais soyez justes ; 

faites votre devoir, mais adoucissez-en les conséquences. » 

Ce discours est suivi d'un murmure général d'approba-
tion. 

M
e
 Hardy, défenseur de l'accusé, prend 1a parole : 

» Messieurs, dit l'avocat, je suis encore sous l'impres-

sion du réquisitoire éloquent que vous venez d'entendie. 

Je crains que mon émot on ne nuise à la défense. Et com-

ment ne pas être ému en entendant la voix incisive du 

ministère public vous parler de devoirs sociaux, de l'in-

fortunéeM
 e

 Priollaud , et de cette famille respectable 

privée de son plus bel ornement.' Mais est-il vrai que 

Bancal soit seul coupable \\e toute cette horrible t'ra-

géd.e ! Oh ! non ! et vous en avez une preuve dans les an-

técédens de l'accusé. Ces lignes , que vous avez lues , et 

qu'il écrivait à sa vieifte mère, vous décèlent ies sentimens 
de son cœur ! 

» M
me

 Priollaud, vous a-t-on dit, était heureuse. Non ! 

et n'en demandez pas la cause à TJancal ; un sentiment 

profond de respect humain et de morale lui fait un de-
voir de se taire. » 

Après avoir pane des honorables antécérlens de l'accusé et 

des premières lia sons qui existèrent euire Baucal et la dame 

PriolLud,M
e
 Hardy soutient que c'est celle-ci qui la première 

avait eu la pensé, de la mort. 
1 

soulevées : il est un acte de délire, de déraison, LA voionte ae se uou-

e la morale et 8Sr la mon est si opposée aux lois de la morale et de la 

,ers la société, religion que c'ea un acte de fureur. Ce n'est pas un con-

sentement iisonne ; et quelle était donc la puissance cjui 

le forçait à se rendre à un consentement pareil? Est-ce 

« Tu n'aimes pas assez, dit-elle à Bancal, pour un pa-

reil sacrifice. » Ël cet homme, qui lui-même avait rêvé ie 

bonheur de mourir avec une femme aimée, ne repousse 

pas une telle idée; i! ne la détourne pas, il a tort ! Mais 

il cède à l'influence d'une affreuse provocation ! à un mi-

sérable sentiment d'amour-propre! Le pacte était formé , 

ajoute M
e
 Hardy, et ces mois : touche-là ! ont déc'dé du 

sort de deux existences ! Un serment est prêté et Bancal 

n'a pas le courage de le r-.kracter: plaignons-le! mais ne 
disons pas : c'est un assas in. 

» Toutes les circonstances de la cause révèlent en lui 

Se plus complet délire. Ma s ce délire est-il un crime ! Y 

a-t-:l la un assassinat? Non. Q i'est-i e en effet que le sui-

cide , "n moraie , en relig on ? Les Anglais disent que c'est 

une foi e , et quand un homme meurt de sa main, on dit : 
Il est mort fou ! 

» En morale , le suicide est-il un crime? Les avis sont 

partagés. Les uns disent : Celui qui se donne la mort , 

c'est un soldat lâche qui abandonne son poste. Lès autres 

disent : C'est un voysgeur qui se repose devant Dieu; 

oh ! j'ai trop de confiance en la miséricorde divine pour 

croire qu'il rejettera celui qui n'aura pas rempli tous ses 
devoirs! 

» N'oublions pas que les âmes les plus pures ont eu 

recours à ce moyen extrême : l'antiquité nous en fournit 

bien des exemples. Et de nos jours , voyez-vous ces deux 

jeunes gens pleins d'ambition et désespérant d'atteindre 

au but qu'ils se proposent, se donner sa mort? Voyez-

vous cet homme honorable sortant presque des rangs de 
la justice pour quitter volontairement la vie ? 

» Et si je cherche la source de ce dévergondage d'i-
dées , ne sera t-elle pas dans ce romantisme, qui envahit 

'es sou ve raines qui président à 
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jetions les yeux sur Bancal, et 

—: par 

sa liberté pour se oefendrè, sa raison pour distinguer le 

bien et le mal, 

« Mais de quel droit un homme peut-il s'autoriser du 

consentement d'un autre pour lui donner la mon? Et 

d adleur>, si Ban» al n'avait pas favorisé les dispo: itions 

de la dame Pi iollaud , est-ce que la nuit fatale a'uivu eu 

lieu ? Est-ce que CM n'est pas avec la plus abominable «-

pas à entretenir dans les esprits le feu qui 

les dévore ? Eh bien ! vous, ministère public, qui ne brû-

1 lez pas totis ces livres, qui ne demandez pas le renverse-

' ment de cet édifice où les scènes les plus effrayantes sont 

- représentées, avez -vous le droit de punir le mal né du mal 

nue vous laissez faire? Non.' vous ne pouvez pas deman-
;
 der aux victimes la réparation du mal qui est votre ou-

1 vrage. 



» Groyez-vous , Messieurs, que ce serait avec des ar-

rê's de Cour d'assises que vous dissiperiez celle fièvre de 

suicide ! NJII ; jusqu'à ce qu'une direction meilleure ait 

élé donnée aux mœurs, tous les arrêts de Cour d'assises 

seront des rigueurs mutiles. 

• Voyez le duel, cette autre lèpre de la société. On in-

flige au duelliste les peines les plus sévères , et le duelliste 

résiste aux peines. Le duelliste mort , on s'en prend à 

son cadavre, et le cadavre est réhabilité; tant il est vrai 

que t e ne sont pas les arrêts de la Cour d'assises qui cor-

rigent et refont les mœurs ! 

» Sans doute, le suicide est un crime , mais c'est un 

crime qui n'est pas prévu par la loi pénale. En droit , 

Zéhe et Prosper avaient le droit de disposer de leur vie. 

Si Bancal avait succombé au lieu de Zélie, est-ce que 

Zelie eût été traînée en Cour d'assises ? Non : et cepen-

dant la position eût élé la même , puisque tous deux al-

laient au même but. Bancal n'est donc traduit devant le 

jury que parce qu'il ne s'est pas donné la mort. » 

Discutant la question de savoir si un homme a le droit d'ar-
racher la vie à son semblable , lorsque ce dernier y consent, 
l'avocat est presque d'accord avec le ministère pub'ic ; mais il 
rtpousse l'assimilation de l'espèce acluelle avec celle jugée 
par la Cour de cassation. Dans la première, l'assassin avait reçu 
de l'or; qui ne l'aurait pas condamné,? Et d'ailleurs Zélie n'a 
pas dit à Prosper: Tue-moi, elle lui a dit : Tuons-nous ' ce qui 
est bien différent. 

t Serait-il vrai qu'un fait qui isolément eût été inno-

cent devînt crime lorsqu'il a lieu en commun ! Alors pu-

nissez comme assassin cet homme qui allume le réchaud 

qui doit éteindre deux existences, et cet homme qui en-

traine avec lûi au fond de l'eau la personne à qui il veut 

faire partager son sort ! Mais non , vous ne le faites pas ! 

» Si Bancal a commis un crime, c'est un crime sans 

nom. Ce n'est pas un meurtre, car le meurtre est le crime 

d'un lâche qui se jette sur son semblable pour lui arra-

cher la vie par un motif de haine, de vengeance ou d'in-

térêt. 
>Vous dites que c'est un assassinat. Mais l'assassinat 
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Audience du soir.. 

se commet sous l'influence des passions les plus honteu 

• Et lui quelle est donc la passion qui le fait agir? ces 

1 
d 

ses . . 
l'amour, l'amour qui lui fait donnpr sa vie à la femme 

u'il aime. Est-ce que Prosper tuait Zélie pour le plaisir 

e la tuer? On ! non? U n'y a donc pas assassinat. 

» On vous parle des circonstances atténuantes et on ne 

les repousse pas. Merci ! mais avant ne fallait-il pas prou-

ver le crime ? et d'ailleurs ne laisseraient-elles pas subsis-

ter une peine infamante ? 

*Et moi, Messieurs, croyez-vous que je vienne défendre 

saviellNon, il ne le voudrait pas; je viens défendre son 

honneur , sa mère , sa vieille mère qui mourrait du coup 

que vous lui porteriez. » 

M'Hardy cite une ordonnance delioulieu rendu epar laCour 
royale de Paris,en septemb. t834,dans l'aftaireCoupillet abso-
lument identique avec la cause actuelle. Si Coupillet fût mort , 
dit l'ordonnance, il n'y aurait pas eu de crime aux yeux de la 
loi humaine . Ne puuissons pas Coupillet de ce que la Provi-
dence lui a conservé la vie. 

» Qu'avait donc fait Coupillet? De concert avec sa maî-

tresse, il avait chargé deux pistolets et les deux coups 

étaient partis l'un sur elle, l'autre sur lui, sans causer de 

Wessure mortelle. Et les juges ont dit : « Là, il n'y a pas 

assassinat ! » Ce que n'ont pas dit les magistrats, ledirez-

yous, MM. les jurés? Parce qu'il y a eu du sang de ré-

pandu, croirez vous que c'est par du sang qu'il faut le 

réparer?» (Mouvement prolongé dans l'auditoire.) 

L'audience est renvoyée à ce soir 7 heures pour les ré-

pliques. 

A sept heures et demie l'audience est reprise. L'af-

fluence est la même. 

M. l'avocit-général Plougoulm réplique. Dans une im-

provisation animée il s'attache à réfuter les argumensde 

la défense. Arrivant à la discussion de l'ordonnance de 

non lieu , rendue dans l'affaire Coupillet, il trouve des dif-

férences notables qui empêchent l'assimilation de celle 

espèce à celle de l'affaire acluelle. « La différence existe 

sur tout, dit-il, en raison de la persistance que Bancal 

a mise à faire mourir la dame Priollaud , quoique con-

sentante, mais passive, et ne demandant peut-être pour 

vivre que la fatigue de son meurtrier .' « Mais , s'écrie l'o-

rateur, le voyez-vous, Bancal, épuisant goutte à goutte 

le sang de sa victime ! Son art , son art malheureux n'a 

pas favorisé sa main ; après le fer, le poison, après le poi-

son, le fer ! Une artère est coupée , et comme la mort ne 

vient pas assez vite... Oh ! cela est affreux , le meurtrier 

de onze heures du soir est encore le meurtrier de six heu-

res du matin > 

Au moment où M. l'avocat-général prononce ces der-

niers mots, l'accusé Bancal, qui depuis quelques minutes 

mauifestait la plus vive agitation, se lève avec fureur en 

s'écriant : «C'est une infamie! c'est une infamie!» Aussi-

tôt les gendarmes le retiennent et le font asseoir. M'Hardy, 

son défenseur, essaie de le calmer. Une vive émotion se 

communique à l'auditoire, et tous les assistais se lèvent ; 

M. le président est obligé de les rappeler à l'ordre et au si-

lence. . 

M. l'avocat-général, a\ec énergie : Nous ne céderons à 

aucune émotion / L'accusé a vu que nous avions prononcé 

en sa faveur des paroles de pitié; mais nous serons tou-

jours à la hauteur de nos devoirs, qui exigent réparation 

pour la morale et la société ! 

> MM. les jurés, dit en terminant M. Plougoulm, si 

vous trouvez qu'arracher une mère à sa fille , une femme 

à ses devoirs et à son époux , qu'entrainer une malheu-

reuse femme dans un lieu qui doit devenir son tombeau , 

que lui infliger une agonie desept heures, et la faire mou-

rir, c'est là de l'innocence , absolvez l'accusé ! Mais si 

vous ne le croyez pas , condamnez , et ne donnez pas à la 

société le scandale de laisser impunis un meurtre et une 

tentative de suicide ! Rassurez cette société ébranlée dans 

ses fondemens, conue ce débordement d'immoralité 

qui menace de l'engloutir ! » 

M' Hardy se lève pour répliquer. 

L'accusé Bancal, à son défenseur : M
e
 Hardy, je vous en 

prie, ne plaidez pas, c'est inutile, MM. les jurés jugeront. 

(Mouvement). 

M'Hardy, dans une réplique qui émeut profondément 

l'auditoire, demanda à MM. les jurés si dans la triste scène 

qui s'est passée.on peut voir plus qu'un double suicide. « Ban-

cal un assassin! s'écrie-t-il, mais s'il fût mort, vous l'auriez 

plaint comme vous plaignez Zélie, et les entrailles que 

vous avez eues pour elle, vous les auriez pour lui ! Faut-

il donc que Bancal soit jeté en holocauste aux vengeances 

de la société, parce qti'il n'est pas mort ! Tandis que ZeV 

lie.. Ah! permettez-moi de croire qu'elle n'est pas l'objet 

des vengeances divines; Dieu est bon! et il sait excuser une 

faute.alors surtout qu'avant de la commettre,on se jette à 

ses pieds en lui demandant pardon. Zélie, j'en suis sûr , a 

trouvé miséricorde dans les bras de la Providence ! 

« Bancal sentira , s'il est homme de cœur (et il l'est, 

n'en doutez pas , Messieurs) , qu'il doit à la société une 

longue expiation. Homme de secours et de charité , il sa-

crifiera sa vie à ses semblables. Qu'il la jette donc à la 

peste et aux fléaux qui désolent la terre; qu'il aille, s'il 

le faut, au-delà[des mers, s'asseoir aux chevets des raou-

rans, et qu'il fasse autant de bien à 

a fait de ma à la malheureuse Zélie fp 
cal le fera ! Il sait qu'il est «» i .1
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M. le président : laites sortir les
 D

er«n« 
dissent. (Le calme se rétablit.)
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L'accusé Bancal déclare n'avoir rien à ajom
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ise. 

M. le président présente un résumé très succin-t 

impartial des débats.
 Ba 

A 10 heures moins un quart , les jurés entrent A 

chambre de leurs délibérations. ""«b. 
L'accusé se relire , il est sombre et taciturne 

AH heures 10 minutes, la sonnette des juré, 

entendre ; aussitôt une vive agitation se manifesté 

l'auditoire : MM. les jurés rentrent dans la salle • L ? 
yeux se tournent vers eux et cherchent à pretsC5

1 

verdict qu'ils vont rendre. 

Les deux questions posées par l'acte d'accusation 
ainsi conçues : 

i° Etienne-Prospcr Bancal est-il coupable d'avoir
 C

o 
avec préméditation un homicide volontaire sur la person*î 
la dame Priollaud ? 

2« Est-il coupable d'avoir attenté à la vie de la daroep^j 
laud par l'emploi de substance pouvant donner la mor; 

Le chef du jury est changé. D'une voix émue 1 1 

nonce le verdict suivant au milieu du plus profonrl i 
leBce : . . 

Sur toutes les questions , non, l accusé n'est poi coiiMjj 

L'accusé est introduit : sa figure est calme et il s
 JV

jj, 

d'un pas assuré. Le greffier donne lecture de la déclan-

tion du jurv; et M. le président prononce l'ordou» 

s*» 
lécin. 

i ——— .'ordouni d'acquittement. 

Bancal presse vivement la main de M
e
 Hardy, son 

fenseur. M. Camescasse s'élance au banc des" avocats -
se précipite dans les bras de l'accusé. 

Il est U heures un quart; la foule s'écoule dansa* 
vive agitation. 

PARIS , 25 J UILLET. 

— Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour des pti 

a entendu M" Barillon dans le complément de sa déta 

pour Marignié. Puis , M. le président à demandé in 

accusés présens qui jusqu'ici ont refusé de preét 

part aux débats, s'ils voulaient se défendre. L'fc 

cusé Lange s'est défendu lui-même. Yilliard, Dt& 

et Berard s'en sont rapportés à la Cour. Beri!iolat,De-

pinas et Tourrès ont présenté auelques observations. 

Après la défense de l'accusé Adam, par M' Baad,ft 

quelques nouvelles observations de M
e
 Nau de la Saua-

gère en faveur de l'accusé Morel , M. Martin (du M 
sans répliquer, a donné lecture de son réquisitoire r& 

tif à la culpabilité de chacun des accusés et à l'appli»: 
de la peine. 

Personne ne demandant pins la parole , M. le préadte 

a déclaré que les débats étaient termines et que la 
en délibérerait. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAltMABG 

CONSULTATIONS GRATUITES PAR CORRESPONDANCE 

TOUR GUÉRIR RADICALEMENT 

LES DARTRES. 

Le docteur a des correspon-

dons dans toutes les villes de 

France et de l'étranger, aux-

quelson pouiTas'adresserai'ec 

confiance pour rensei gnemehs. 

On pnvoie GRATIS parla poste 

un Prospectus. indiquant 1rs 

nombreu-es observations qui 

démontrent l'etlicactté et la 

jUpérioi ite de ce treitement 

La Méthode suivie par M. G. de Sain'.-Gervais convient pour la 

Ulcères. Gravelie. Catarrhes de vessie, ete Ce traitement ra.iorj? en h trmonieTer l« Z.""^"^ 
médecine et de la pliarmic.e. ne doit pas être confondu avec certains Dallia f n f

1

 r? 1 1« t •Ç
r

?.*
res de la 

bile par des gens étrangers aux sciences médicales. Plains palliatif, offerts a la credulue du pu-

Le docteur vieat de publier nne brochure : Sur la Description et trnHc
m

*„t r, 

chroniques, avec gravures. Prix : 50 cent. - L'auteur '<i^^^£^^f^uPVV "
 Maladies 

le malm, rue Rtcher, n. 6 Mi; le soir, rueJ.-J. Rousseau, n. 21. *
 de Paris

'
 est vWl

*
le 

ftïr T-IVN t;f' «1 Itïvt'nl ioli 

i»vn: ni: IIMILD VIM 
Pharmacien, rue Caumartin, 45, au coin de la rue Neuve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

Celle Pâte guérit les rhumes, catarrhes, tous, coqueluches, asthmes, enrouemens et autres maladifs de la 

poitrine. De contenant point d'opium, son usage n'apporte aucun trouble dans les fonctions digestes. Ce 
rare avantage d'être constamment ufficace et de ne nuire jamais, lui a valu la préférence des médecins les plus 

distingues. Dernièrement encore, on vient de co-istater. par des Expériences comparative-, faites dans les hôpi-

taux de Paris, la SUPÉRIORITÉ manifeste de la Pale de Regnauld dûléma tous les autres pectoraux connus. 

Sous-Dépôts chez MM. DUBLAM. , rue du Temple, tiy : FOMAIHE , place des Pet ts-Pèies, 9; LAILLET, 

rue uu Bac .19; I'UCHE . itnib Poissonnière, u. A); TOCTAIN , rue St-Andé-des-Arts . n. 'Si; AUX PYRA-

MIDES , rue St-Honorè, n. 295. — nÉrôr DASS TOUTES LES VILLES DE KRASCE ET DE L'ÉTRASOER. 

SUCIÉTÉS COMMEKCIALE8. 
(Loi du 51 mars 1K53.) 

P*rnrte pissé devant M* drtieir t-t son collègue , 

mit .ire- ' wit , le 15 juillet 1835, enregistre , M. 

J MIX W EKS. homme te4e"rts Anglais et rentier , 

■léliieuraiii a A .1 un près Pans , me de la Fo tatne, 

n à6 . n ftirme une ueiéte en nom «v)!«1if a son 

égai-.l. ila ■« laquelle il est »eul ; ISMI . ié > csponsable, et 

e i commani ,„„ndite seulement til'égar I des preneur, d -

Uorpôur , création., a ̂ ^»^ Paris d'un 

j <uruat anglais ajani pour 

Courier. 
La durée de la société a élé IKée i 21 ans, à comp-

ter du juillet 1H35. — Le fonds social a été lbé à 

S00 .CKK) fr. divisé en aetions onminjtivts. 

M- W1RKS a été nommé seul directeur-gérant de 

la société, mais il ne ptut souscrire aucun billels, itt-

tres de change ou autres valeurs commerciales' nui 

obligent la so iélé La raison sociali-est JoimWIrKS 

et C". Il« été stipulé que la dissolution de lasociotj 

s'opértrsit par l'absorption oufouds social pour les 

besoins de l'entreprise, et que celte dissolution pour-

rait élre empêchée si un ou plusieurs des actionnaires 

i onsentaienl à augeraeiiterpersonnellfmentle cspl-

t il d'' 2j0,(KJ0 f., sans qu'il résultât d'obligation pour 

lés autres actionnai' e* de contribuer à « elle augmen-

tation. La liquidation a été confiée au gérant et à trois 
« omm ssaires. 

ANNONCES JBDXCIAIRES. 

Vente sur itcituuou en l'audience des criées A Paris, 
en quatre lots sans réunion. 

Adjudication définitive lel" aorttiSiS: 

1" D'une MAISON , à Paris , place Dauphine , n. 16 
et quai de rU"l*!oge, n. d9. 

2" De TROIS FERMES dans l'arrondissement et 5 
la proximité de la vlile de Mortague ( Oine ;. 

Sur les mise, à prix suivantes : 

U Maison de Paris 80.000 

La première Ferme 35,000 

La seconde 75,1)00 

La troisième. 40 ÎUOO 

230,000 
S'adresser à Paris : 

i» A M* Fagnlti, avoué poursuivant , rue Neuve-

Enregistré à Tari? 
<jn <r»n« dii ccritime»^ 

St-Euslache , n. 36 ; 2° à M. D ilong , notaire , rue 

Neuve-des-Petits-Champs , n. 77 ; 3° à M« Bail , no-

taire à Mortagr.e. 

Voir pour plus de détails les Affiches parisiennes 

du jeudi 23 juillet, pages 8 et suivantes. 

Vitnrss FAK àuroiurt UK iUSTKUL 

Place duChilelel. 

Le ïamedi U T août 1835 , heure de midi. 

Con.istant en table ronde, canapé , tapi, en drap , chait.-a 
£
t bureau en acajou , vaicc , guéridon , etc. Au comptant. 

AVIS DIVERS 

MOUTARDE BLANCHE. 

Merveilleuse pour le sang, l'estomac et les intes-

tius. i fr. la li». Ouvrage, i fr. 50 cent. Chez Diditr, 

Palais Royal, galerie d'Orléans, 32. 

MÉMOIRE SUR LA GCÉRISON RADICALE DES 

DARTRES 
ET DBS MALADIES SECRÈTES. 

Par la méthode végétale, dépurante et rafraî-

chissante du docteur BELLIOL, rue des Bons-Enfans , 

n. 32, à Paris. — Rapport d'une commission de qua-

tre docteurs de la Faculté de médecine de Paris , 

constatant la supériorité de celte nouvelle méthode 

sur celles connues jusqu'à ce jour.—Septième édition, 

i vol. in-8° de 60o pages. 6 fr. et 8 fr. par la poste. 

—A Paris, ehei BAILLERE, libraire, rue de l'Ecole de 

médecine, n. 13, bis , et chez l'Auteur, qui traite par 
correspondance. (Affranchir.) 

KACA^OUT 

breveté et appiouve par l' Académie Ue medeeine. 

DE LANGREMEU, SEUL PROPRIÉTAIRE, 

Bue Richelieu, 20, ù Paris. 
Cet aliment étranger, d'une réputation universelle 

et d'un usage général chez les principaux orientaux, 

est le déjeuner indispensable des convalesccns . des 

vieillards et des gens de lettres, des enfant et des 

personnel nerveuses, délicates ou faibles de la pot-

.rtne ou de l'estomac, il donne de l'embonpoint et 

rétablit promplement les forces épuisées. (Voir l'Ins-

truction. ) . 

Au même Entrepôt . SIROP et PATE de N AFÊ D'A-

RABIE, pour la guérison des rhumes , catarrhes et 

autres maladies de la poitrine et de !' estomac. 

BREVET D'INVENTION 

PARAGUAY-ROUX 

CONTRE IES MAUX DE DliNP 

Fut-il un plus belle éloge que dix ̂  ""^ 

perité toujours croissante pour
 ce

n

s
Pj*'

e

w
° 

' et'*!» pour guérir les douleurs les plus a'S
ues

 ' ,'l%. 
opiniâtres. - Ne se trouve, à Paris. ^^Z» 
venteurs et seuls brevetés , Roox et CHAIS , f 

cien2 de l'intendance de la couronne , ™ 
maître, 145. Dépôts dans toutes lesviHesaçr_ 

COMMET TRIBUNAL DE 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉA»^
8
; , 

N. it. Il n'y a p.» d'«i.emMée. indiqué" «M _ 

CLOTURE DES AFFIRWA
TS I* 

VEBER , Md mercier , le «I 

SARBAUTE, Victor BONNIER et C«, ••S**",,, 

en noureautet pour g leti , le 

GUÏO» , Md de' bi-urrc tt ceuri ,1» 

PIREVRE et DUCHK , Md> de nouvr 

PRODUCTION DE TfS,,<* 
rtrt , H ;,n,l»<*' 
haprlU-^'^IV, 

M. Ricbommc , rue Mootmattrtj 

BOUCHER, Md àe uoi< à I» ' 
,.int , ?. - fbrt M. Poteau , 

DUVl RNOIS, libraire, P>la"; /, V.K". 

51 et 52. « b« M. Flourens fâ^S** 

M.l de peau»dej-'l, : n '_, 

HAENTJËKS 

_ Cbei R 
FONTEIX, 

lorel 
Saint Martin, *-~~9'%,K 

Nt,RVlAM),ditLANGKV'N 

dea«rlie., faubou r o "u 

jlaine du R <»'1«-peiulre , plaine au »«»■-• _ 
DÉCLARATION Db FAI 
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^d"!pfe^ 
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